
Modalités
Inscrivez-vous rapidement, 
cela nous permet d’aviser les 
formateurs quant au nombre et à 
la viabilité de l’atelier.

Veuillez noter que les frais 
d’inscription ne sont pas 
remboursables puisqu’il 
n’y a pas de date limite 
d’inscription. 

Veuillez inscrire le titre de 
l’atelier sur votre chèque.

L’activité sera confirmée par 
courriel ou téléphone de 7 à 14 
jours avant le début de l’activité.

SQPP
Casier postal 68,  
Succursale Ahuntsic 
Montréal, (QC) H3L 3N5
Tél. : (514) 990-3403
Courriel : info@sqpp.org

Veuillez noter que la priorité sera 
donnée aux membres de la SQPP.

Inscription
Tenue de dossier

❏  �je suis membre de la SQPP 
chèque ci-joint de 85$

❏  �je ne suis pas membre de la SQPP 
chèque ci-joint de 100$

❏ � J’inclus le chèque à l’ordre de la SQPP
à ce formulaire.

Nom : __________________________________________

Adresse : ________________________________________

_______________________________________________ 	

Ville : ___________________________________________

Code postal : ____________________________________

Téléphone : ______________________________________

Courriel : _ ______________________________________

Si vous n’êtes pas membre de la SQPP :

Titre professionnel: ________________________________

Ordre ou association professionnelle : 

_______________________________________________

Tenue de dossier

Formateur : 	 Jacques Moïse 

Formation :  	 7,5 heures 

Lieu :	 Centre Saint-Pierre, 1212 rue Panet, Montréal (métro Beaudry)

Date :	� Vendredi, 5 novembre 2010, de 9h00 à 16h30

Coût :	 Membre 85$ (frais d’inscription 15$ + cours 70$)  
	 Non-membre 100 $ (frais d’inscription 20$ + cours 80$)
Inscription :	 Immédiate
Participants : 	 maximum 24 personnes

Objectif général :
  • � Approfondir les savoirs sur la tenue de dossier dans le cadre de la 

pratique en psychothérapie.

Objectifs spécifiques :
  • � Comment tenir un dossier.

  • � Les prises de décision concernant la tenue de dossier.

  • � Mettre à jour les ressources qui facilitent ces prises de décisions.

Principaux éléments de contenu :
  • � Les codes de déontologie de la SQPP et de l’OPQ (section tenue de 

dossiers)

  • � Cas vécus et jurisprudence (relatifs à la tenue de dossiers)

Méthodologie/stratégie pédagogique :
Interactions contrôlées, Audio visuel, distribution de matériel

Activité de formation à Montréal

Lieu de formation : �Centre St-Pierre, 
1212 rue Panet, Montréal  
(métro Beaudry)



Modalités
Inscrivez-vous rapidement, 
cela nous permet d’aviser les 
formateurs quant au nombre et à 
la viabilité de l’atelier.

Veuillez noter que les 
frais d’inscription sont 
non remboursables après 
le 29 octobre 2010 et ils 
sont requis pour confirmer 
votre participation. Veuillez 
inscrire le titre de l’atelier 
ainsi que la date de l’activité 
sur votre chèque.

Le solde doit être remis par 
chèque postdaté en date 
du premier jour de l’atelier, 
libellé au nom de la SQPP 
et posté avec le dépôt et le 
formulaire d’inscription. 

L’activité sera confirmée par 
courriel ou téléphone de 7 à 14 
jours avant le début de l’activité.

SQPP
Casier postal 68,  
Succursale Ahuntsic 
Montréal, (QC) H3L 3N5
Tél. : (514) 990-3403
Courriel : info@sqpp.org

Veuillez noter que la priorité sera 
donnée aux membres de la SQPP.

Inscription
Le carnet de réflexion clinique

❏  �je suis membre de la SQPP 
mes frais d’inscription sont de 15$  
  (chèque ci-joint daté du 29 octobre 2010) 
mon solde à payer par chèque est de 27$  
  (chèque ci-joint daté du 19 novembre 2010)  
pour un total de 42$

❏  �je ne suis pas membre de la SQPP 
mes frais d’inscription sont de 20$  
  (chèque ci-joint daté du 29 octobre 2010) 
mon solde à payer par chèque est de 30$  
  (chèque ci-joint daté du 19 novembre 2010)  
pour un total de 50$

❏ � J’inclus mes deux chèques à l’ordre de la SQPP
à ce formulaire.

Nom : __________________________________________
Adresse : ________________________________________
_______________________________________________ 	
Ville : ___________________________________________
Code postal : ____________________________________
Téléphone : ______________________________________
Courriel : _ ______________________________________

Si vous n’êtes pas membre de la SQPP :
Titre professionnel: ________________________________
Ordre ou association professionnelle : 
_______________________________________________

Le carnet de réflexion clinique :  
une facette des compétences réflexives  
du psychothérapeute
Formateur : 	 Claude Guilbeault 
Formation :  	 4 heures 
Lieu :	 Centre Saint-Pierre, 1212 rue Panet, Montréal (métro Beaudry)
Date :	� Vendredi, 19 novembre 2010, de 8h30 à 12h30
Participants : 	 maximum 18 personnes
Coût :	 Membre 42$ (frais d’inscription 15$ + cours 27$)  
	 Non-membre 50 $ (frais d’inscription 20$ + cours 30$)
Date limite d’inscription : vendredi le 29 octobre 2010

La réflexion clinique autour du travail thérapeutique auprès de chaque client est 
une des tâches essentielles du psychothérapeute compétent. Visant à fournir à 
chaque participant une occasion de réfléchir à sa façon d’utiliser de façon opti-
male son carnet de réflexion clinique, cet atelier invite chaque participant à :

Objectifs : 
  • � Approfondir certaines notions théoriques concernant la réflexion clinique du 

psychothérapeute.
  • � Expérimenter l’utilisation du carnet réflexion clinique de façon concrète.  

Ce dernier tient compte des approches respectives de chaque participant.
  • � Se questionner sur sa qualité de présence (à soi et à l’autre) ainsi qu’à ses 

modalités d’autorégulation et de régulation interactive. 
  • � Réfléchir à sa façon habituelle de tenir et d’utiliser ce carnet.
  • � Bonifier ses façons de faire en vue de maximiser l’efficacité du travail 

psychothérapeutique.
  • � Tirer profit des moments de réflexion personnelle ainsi que des échanges  

en petits groupes.

Cette demi-journée sera élaborée autour :
  •  D’exposés théoriques sur le sujet.
  •  Un temps de réflexion sur la clinique de chaque psychothérapeute 
  •  Des moments d’échanges en petits et grands groupes
Note :  �L’utilisation du carnet de réflexion n’exempte pas le thérapeute de 

l’obligation de constituer un dossier client selon les exigences de la Loi 21.

Activité de formation à Montréal

Lieu de formation : �Centre St-Pierre, 
1212 rue Panet, Montréal  
(métro Beaudry)


